
De : Attachée Parlementaire Michèle RIVASI <assistants.rivasi@orange.fr> 
Date : 18 janvier 2016 13:37:25 HNEC 
Objet : [provence-infos] Colloque pour la reconnaissance de l'EHS  - 11 
février à Paris organisé par M.Rivasi et L.Abeille  
 
                     
                               Invitation au  colloque du Jeudi 11 Février à l’Assemblée 
nationale à Paris, intitulé « Pour une reconnaissance de l’électro-
hypersensibilité »; il a pour objectif de traiter de la prise en charge des personnes – 
de plus en plus nombreuses – qui souffrent des ondes électromagnétiques. 
                                  
                            Aujourd’hui, plusieurs marqueurs biologiques et symptômes 
récurrents sont constatés chez les personnes sensibles aux ondes électromagnétiques, 
comme des maux de tête violents, des insomnies, des raideurs musculaires, des 
éruptions cutanées… à tel point que certaines personnes doivent s’isoler des endroits 
pollués par les ondes électromagnétiques (wifi, téléphonie mobile…) afin de 
continuer à vivre dans de bonnes conditions. Pour autant, cette pathologie n’est pas 
reconnue par les autorités sanitaires françaises.  
                            

 Dans le contexte de la reconnaissance, par le Tribunal du contentieux de l’incapacité 
de Toulouse, du handicap à 80% subi par une personne atteinte d’électro-
hypersensibilité, nous pensons qu’il est nécessaire de reparler de ce sujet majeur de 
santé publique. 

                            L’objectif de cet événement est également de permettre la 
rencontre entre médecins et professionnels de santé ;plusieurs d'entre eux 
reçoivent des patients atteints d’électro-hypersensibilité, connaissent mal cette 
pathologie et ne savent pas comment les aider ou atténuer leur souffrance. Un 
échange d’expérience entre médecins et professionnels de santé peut être riche 
d’enseignements pour mieux aider ces nouveaux patients.  
                                      

  Enfin, si vous avez déjà été confronté à cette maladie et souhaitez que le Ministère 
de la santé agisse concrètement, nous vous joignons cet appel dont vous pouvez être 
signataire, si vous êtes médecins ou professionnel de santé. Dans ce cas, merci de 
bien vouloir répondre par retour de mail  
                                    

 Nous nous tenons à votre disposition pour toute précision complémentaire 
concernant ce colloque, dont vous trouverez le programme et les modalités 
d’inscription jointes à ce courrier.  

 
N'hésitez pas à diffuser cette information autour de vous 
Entrée libre et gratuite mais Inscription obligatoire sur 

https://www.weezevent.com/ehs 

 
J'en profite pour vous souhaiter une excellente année 2016 

Pour Michèle RIVASI, 
 


